
 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 18 OCTOBRE 2023 A 18 HEURES 

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Affichée et publiée 
le 24 octobre 2023 

 

Date de convocation du Conseil municipal : .............................................................. 12 octobre 2023 
Date d’affichage de la convocation : ........................................................................... 12 octobre 2023 
 
Le dix-huit octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures quatre minutes, 
Le Conseil municipal de la Commune de TRÉLISSAC, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire et en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Francis COLBAC, 
Maire. 
 

S’appliquent les règles de droit commun selon lesquelles : 
- pour les réunions de l’organe délibérant, le quorum est fixé à la majorité 

des membres en exercice, 
- pour la tenue des séances, un élu ne peut être porteur que d’un seul 

pouvoir. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Francis COLBAC, Mme Nadine BUFFIÈRE, M. Bertrand BOISSERIE, 
Mme Véronique BOUNET, M. Mathieu NABOULET, Mme Méloë COLBAC, M. Olivier GEORGIADÈS, 
Mme Sandrine HARTMANN, M. Éric LELOGEAIS, Mme Monique RAT, Mme Jeanine DELPIT, 
M. Francis CHRISTMANN, M. Fabrice FAUVET, Mme Christine CONORD, Mme Cécilia 
GRANDCHAMP, M. Jean-Christophe EYRAUD, Mme Mariette LAVIGNE, M. Laurent BARBEZIEUX, 
Mme Ludivine DECABRAS, M. Dorian CLUZEAU, M. Éric FALLOUS, M. Benoist GUILLET, 
Mme Nelly FROMENTIÈRE, Mme Audrey ROUCHE, Mme Catherine BONNAUD-CATTEROU, 
M. Christian LONGRO, 
 
EXCUSÉS : M. Daniel SAINT-ANDRÉ (mandataire M. Francis CHRISTMANN), Mme Nathalie 
SALOMON (mandataire M. Mathieu NABOULET), M. Philippe JOLIVET (mandataire M. Francis 
COLBAC),  
 
lesquels, formant le quorum, ont pu délibérer. 
 
 
M. Francis CHRISTMANN a été nommé Secrétaire de séance. 

 
 

*** 
 
 

             Afin de rendre hommage 
 

- Au professeur Dominique BERNARD 

Assassiné dans son lycée à Arras, trois ans presque jour pour jour  
après le professeur Samuel PATY, assassiné dans son lycée à Conflans Sainte Honorine 
 

- Aux victimes de l’attentat de Bruxelles 
 

- A toutes les victimes civiles qui se comptent par milliers en Palestine et en Israël 
 

Le maire demande au Conseil municipal de respecter une minute de silence. 

 
 
 

Nombre de Conseillers : 

- En exercice .......... : 29 

- Présents ............... : 26 

- Représentés......... :   3 

- Votants ................. : 29 



 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS ADOPTÉES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 
N° D/2023.52 - APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 6 JUILLET 2023 
 

Votants : membres présents lors de la séance du 6 juillet 2023 et présents ou 
représentés à la séance en cours, à savoir : M. COLBAC, Mme BUFFIÈRE, M. 
BOISSERIE, Mme BOUNET, M. NABOULET, M. GEORGIADÈS, Mme HARTMANN, 
M. LELOGEAIS, Mme RAT, Mme DELPIT, M. CHRISTMANN, M. FAUVET, Mme 
CONORD, Mme SALOMON, Mme GRANDCHAMP, M. JOLIVET, M. BARBEZIEUX, 
Mme DECABRAS, M. CLUZEAU, M. FALLOUS, M. GUILLET, Mme FROMENTIÈRE, 
Mme ROUCHE, Mme BONNAUD-CATTEROU, M. LONGRO 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.53 - APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 20 SEPTEMBRE 2023 

 
Votants : membres présents lors de la séance du 20 septembre 2023 et présents ou 
représentés à la séance en cours, à savoir : M. COLBAC, Mme BUFFIÈRE, M. 
BOISSERIE, Mme BOUNET, M. CHRISTMANN, Mme COLBAC, M. GEORGIADÈS, 
Mme HARTMANN, M. LELOGEAIS, Mme RAT, Mme DELPIT, M. FAUVET, Mme 
CONORD, Mme SALOMON, Mme GRANDCHAMP, M. EYRAUD, M. BARBEZIEUX, 
M. NABOULET, Mme DECABRAS, M. CLUZEAU, M. FALLOUS, M. GUILLET, Mme 
BONNAUD-CATTEROU, M. LONGRO 

 

Adoptée par 23 voix POUR et 1 voix CONTRE 
 
 

N° D/2023.54 - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS COMMUNALES 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.55 - ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 
DÉVELOPPÉE AU 1er JANVIER 2024 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.56 - SORTIES D’INVENTAIRE 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.57 - AMÉNAGEMENT DE LA RUE ÉMILE ZOLA - SOLLICITATION D'AIDE AUPRÈS DE 
L'AGENCE DE L'EAU ADOUR-GARONNE 
 

Adoptée par 28 voix POUR et 1 voix CONTRE 
 
 

N° D/2023.58 - CONVENTION DE MODERNISATION DU PARC D’ÉCLAIRAGE PUBLIC AVEC LE 
SDE 24 – ÉCLAIRAGE PUBLIC NOUVELLE DONNE 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.59 - EXTINCTION PARTIELLE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DÉCLASSEMENT DE POINTS LUMINEUX PERMANENTS EN 
PARTIELS 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.60 - PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE 2 (ACV2) - PÉRIMÈTRE D’OPÉRATION DE 
REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT) 

 

Adoptée à l’unanimité 
 

Nombre de Conseillers : 

- Présents ............... : 23 

- Représentés......... :   2 

- Votants ................. : 25 

Nombre de Conseillers : 

- Présents ............... : 23 

- Représentés......... :   1 

- Votants ................. : 24 



 
 

N° D/2023.61 - EXTENSION DE LA PHARMACIE LES GARENNES - CESSION D'UNE PARTIE DE 
PARCELLE COMMUNALE 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.62 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE DE TRÉLISSAC ET 
L’EREA JOËL JEANNOT 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
N° D/2023.63 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS « RUGBY CLUB DE 

TRÉLISSAC » ET « STRIKERS BOWLING CLUB PÉRIGUEUX-TRÉLISSAC » 
 

Adoptée par 21 voix POUR et 6 ABSTENTIONS / 2 non-participations au vote 
 

N° D/2023.64 - PARTENARIAT RAID 4L TROPHY 2024 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A 
L’ASSOCIATION « LES NANAS DU SAHARA » 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.65 - SOUTIEN HUMANITAIRE SUITE AU SÉISME DE SEPTEMBRE 2023 AU MAROC 
 

Adoptée par 23 voix POUR et 6 ABSTENTIONS 
 
 

N° D/2023.66 - SOUTIEN HUMANITAIRE SUITE AUX INONDATIONS DE SEPTEMBRE 2023 EN 
LIBYE 
 

Adoptée par 23 voix POUR et 6 ABSTENTIONS 
 
 

N° D/2023.67 - CONTRAT DE MIXITÉ SOCIALE 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.68 - PROLONGATION DU DISPOSITIF AMELIA 2 JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 2024 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.69 - HABITAT - OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT ET 
RENOUVELLEMENT URBAIN AMELIA 2 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.70 - APPLICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 1607 HEURES (retrait de la 
délibération du 12 juillet 2021) 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.71 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - CRÉATION D’UN EMPLOI 
CONTRACTUEL EN ALTERNANCE (CONTRAT D’APPRENTISSAGE) 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.72 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 
D’ACTIVITÉ : CRÉATION D’EMPLOIS CONTRACTUELS A TEMPS NON COMPLET 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.73 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - CRÉATION D’UN EMPLOI 
STATUTAIRE : INTÉGRATION DIRECTE 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 



 

N° D/2023.74 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - CRÉATION D’UN EMPLOI 
STATUTAIRE : PROMOTION INTERNE 

 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.75 - MODIFICATION DES STATUTS DU GRAND PÉRIGUEUX 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

N° D/2023.76 - MOTION (NOUVEAU PROJET D’AMÉNAGEMENT GLOBAL DE LA VALLÉE DE LA 
DORDOGNE) 

 

Adoptée à l’unanimité / 6 non-participations au vote 
 
 

*** 


